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La présente instruction a pour objet de définir les modalités d'application des principes définis par l'arrêté de
référence concernant l'attribution des armes et services.

Les corps statutaires, décrits en annexe de l'arrêté de référence, définissent les règles de recrutement et
d'avancement.

Les domaines de spécialités, définis à l'article 4 de l'arrêté de référence, sont des corps de métiers permettant
de dérouler, dans le cas général, un parcours professionnel complet. Ils servent donc à définir des enveloppes
de gestion auxquelles s'appliquent des règles particulières (orientation, formation, affectation) établies en
fonction des statuts et des besoins en ressources humaines.

Les armes et services, définis à l'article 9 de l'arrêté de référence, constituent un marquant identitaire et
culturel fort. Ils doivent être attribués en début de carrière et rester attachés à l'individu le plus longtemps
possible, et entrent, de façon secondaire, en considération dans la gestion, principalement par le biais de
l'affectation. Dans le respect de la logique de compétence, le personnel militaire à vocation à servir
préférentiellement au sein de son arme ou de son service.

Ainsi, un militaire peut désormais être identifié par trois marquants :

- un marquant statutaire (décret pour les volontaires et les engagés, militaires du rang ou sous-officiers
sous contrat, corps pour les sous-officiers de carrière et les officiers) ;

- une spécialité ;

- une arme ou service.



1. PRINCIPES DE RATTACHEMENT DES MILITAIRES À UNE ARME OU UN SERVICE.

    1.1. Cas général.

Le militaire appartient en général à l'arme ou au service de la formation qu'il a choisie en première affectation.

    1.2. Cas particulier des formations toutes armes.

Le militaire affecté en formation toutes armes (TTA) et qui ne peut donc entrer dans le cadre du point 1.1. se
voit attribuer une arme ou un service en fonction de la spécialité de recrutement.

    1.3. Changement d'arme ou de service en cours de carrière.

Le militaire à vocation à garder son arme ou service pour le cas général, sauf si son déroulement de carrière
ou son parcours professionnel l'amène à suivre une scolarité en formation initiale générale, ou à demander un
changement d'arme ou de service, généralement provoqué dans le cadre d'un recrutement au choix ou d'un
concours.

Le rattachement d'une formation de l'armée de terre à une arme ou un service est codifié dans l'ordre de
bataille annuel (pour certaines formations, les unités filles peuvent être rattachées à une arme différente de
l'unité mère).

    1.4. Changement d'arme ou de service en cas de modification organique de l'armée de terre.

(Ajouté : Instruction du 04/11/2010.)

En cas de modification organique entrainant la disparition d'une arme ou d'un service, le militaire se voit
attribuer une arme ou un service en fonction de la spécialité qu'il exerce [emploi intrinsèque principal (EIP)] à
la date de cette modification selon le tableau en annexe II.

2. ATTRIBUTION INITIALE DE L'ARME OU DU SERVICE AUX OFFICIERS.

    2.1. Officiers de recrutement direct et semi-direct du corps des officiers des armes.

Pour ces officiers du corps des officiers des armes (COA), l'école de formation spécialisée est considérée
comme la première affectation.

La détermination et l'attribution de l'arme s'effectuent donc lors de l'affectation en école de formation
spécialisée, selon le tableau exposé en annexe I., point 1.

    2.2. Officiers de recrutement direct et semi-direct du corps technique et administratif.

Pour ces officiers du corps technique et administratif (CTA), l'école de formation spécialisée est considérée
comme la première affectation.

La détermination et l'attribution du service s'effectuent lors de la formation spécialisée [CAT/administration
(ADM), GSEM/gestion des ressources humaines (GRH)] selon le tableau exposé en annexe I., point 2.

    2.3. Officiers de recrutement semi-direct tardif du corps des officiers des armes et du corps technique
et administratif.

La détermination et l'attribution de l'arme ou du service s'effectuent lors de l'entrée en école de formation
spécialisée selon le schéma exposé en annexe I., point 3.



2.3.1. Choix d'une spécialité à dominante opérationnelle.

(Remplacé : Instruction du 28/01/2009.)

Les sous-officiers des armes et des services ayant opté pour une spécialité à dominante opérationnelle sont
recrutés dans le COA et se voient attribuer l'arme sur le modèle des officiers direct et semi-direct du COA.

Pour les élève-officiers ayant commencé leur scolarité avant le 1er janvier 2009, ils conservent au choix soit
leur arme d'origine soit se voient attribuer l'arme sur le modèle des officiers direct et semi-direct du COA.

2.3.2. Choix d'une spécialité à dominante administrative et technique.

Les sous-officiers des armes ayant opté pour une spécialité à dominante administrative et technique sont
recrutés dans le CTA et se voient attribuer le service état-major (GSEM).

Les sous-officiers des services ayant opté pour une spécialité à dominante administrative et technique sont
recrutés dans le CTA et conservent leur service d'origine, à l'exception de ceux issus du service de santé qui se
voient attribuer le service état-major (GSEM).

    2.4. Officier de recrutement rang du corps des officiers des armes et du corps technique et
administratif.

La détermination et l'attribution de l'arme ou du service s'effectuent le 1er août de l'année de leur recrutement
dans les corps d'officiers de carrière, selon le schéma exposé en annexe I., point 4.

2.4.1. Recrutement au sein du corps des officiers des armes.

Les sous-officiers détenteurs d'une arme, et âgés de 36 ans (1) au moins à 41 ans (1) au plus, sont recrutés dans
le COA et conservent leur arme d'origine, quel que soit leur domaine de recrutement.

2.4.2. Recrutement au sein du corps technique et administratif.

Les sous-officiers détenteurs d'une arme, et recrutés entre 41 ans (1) révolus et 43 ans (1) au plus, le sont dans
le CTA et se voient attribuer le service état-major (GSEM).

Les candidats issus des services sont recrutés uniquement dans le CTA. Ils conservent leur marquant d'origine,
à l'exception de ceux issus du service de santé qui se voient attribuer le service état-major (GSEM).

    2.5. Officiers sous contrat.

2.5.1. Les officiers sous contrat filière encadrement.

Les règles d'attribution de l'arme sont identiques à celles des officiers de recrutement direct et semi-direct du
COA (cf. annexe I., point 5.).

2.5.2. Les officiers sous contrat filière spécialistes.

Les officiers sous contrat spécialistes se voient attribuer le service état-major (GSEM) (cf. annexe I., point 6.).

3. ATTRIBUTION INITIALE DE L'ARME OU DU SERVICE AUX SOUS-OFFICIERS.

Le principe est que les sous-officiers issus du recrutement direct prennent l'arme du régiment ou de la
formation choisi en première affectation.

Pour ceux dont la première affectation est une formation TTA, l'attribution de l'arme ou du service est faite
par le gestionnaire de la direction du personnel en fonction de la spécialité de recrutement selon le tableau en



annexe II.

4. ATTRIBUTION INITIALE DE L'ARME OU DU SERVICE AUX MILITAIRES DU RANG SOUS
CONTRAT.

Le principe est que les militaires du rang sous contrat (engagés volontaires et volontaires) sont rattachés à
l'arme ou au service de la formation d'emploi au titre de laquelle est signé le contrat d'engagement.

Pour ceux dont la première affectation est une formation TTA, l'attribution de l'arme ou du service est faite
par leur gestionnaire [région terre ou (RT) ou organisme d'affectation] en fonction de la spécialité de
recrutement selon le tableau en annexe II.

5. CHANGEMENT D'ARMES OU DE SERVICE.

(Modifié : Instruction du 04/11/2010.)

Une modification organique de l'armée de terre entraine d'office un changement d'arme ou de service en
fonction de la spécialité occupée à la date d'entrée en vigueur de cette modification.

    5.1. Officiers.

Le changement d'arme ou de service est exceptionnel.

Il doit être justifié par la vocation d'un officier à servir définitivement dans un type d'organisme autre que
celui de son arme ou service d'origine, en fonction de son expérience et de ses qualifications, après orientation
ou par un changement de corps statutaire. La décision est du ressort du directeur du personnel militaire de
l'armée de terre.

    5.2. Sous-officiers.

Les sous-officiers issus du recrutement « semi-direct » conservent en principe l'arme à laquelle ils
appartenaient comme engagés volontaires de l'armée de terre (EVAT). Ils peuvent changer d'arme si le
recrutement donne lieu à affectation dans une formation appartenant à une autre arme.

Les sous-officiers issus du recrutement « rang » conservent l'arme à laquelle ils appartenaient comme EVAT.

    5.3. Militaires du rang.

Sur volontariat et avec l'accord de l'autorité militaire [direction du personnel militaire de l'armée de terre
(DPMAT) pour le personnel titulaire du certificat technique du 1er degré (CT 1) ou du certificat d'aptitude
technique du 2e degré (CT 2), RT pour les autres], les engagés volontaires et volontaires peuvent changer
d'arme ou de service pour être rattachés après mutation, hors taux de service hors métropole (TSHM), à l'arme
ou au service de leur nouvelle formation d'emploi.

Pour la ministre de la défense et par délégation :

Le général,
directeur du personnel militaire de l'armée de terre,

Alain GILLES.



(1) Au 1er janvier de l'année de leur nomination.



ANNEXE I.
TABLEAUX RÉCAPITULATIFS POUR LES OFFICIERS.

(Modifiée : Instruction du 28/01/2009.)

1. OFFICIERS DE RECRUTEMENT DIRECT ET SEMI-DIRECT DU CORPS DES OFFICIERS DES
ARMES.

POSITION. MARQUANT.

École de formation initiale. École.

École de formation spécialisée. Arme de  ra t tachement  de  l ' école  de
formation spécialisée.Première affectation à l'issue de l'école de formation spécialisée : régiment hors

formation troupe de marine (TDM).

Première affectation à l'issue de l'école de formation spécialisée : formation
TDM.

TDM (nécessite un changement d'arme).

2. OFFICIERS DE RECRUTEMENT DIRECT ET SEMI-DIRECT DU CORPS TECHNIQUE ET
ADMINISTRATIF.

POSITION.
MARQUANT.

SPÉCIALITÉ. SERVICE.

École militaire du corps technique et administratif (EMCTA). École.

École militaire supérieure d'administration et de management de l'armée de terre (EMSAM).
ADM.

GSEM.
GRH.



3. OFFICIERS DE RECRUTEMENT SEMI-DIRECT TARDIF DU CORPS DES OFFICIERS DES ARMES
ET DU CORPS TECHNIQUE ET ADMINISTRATIF.

Table 1. Domaines de spécialité (DS).

SPÉCIALITÉS À DOMINANTE OPÉRATIONNELLE
(OPS).

SPÉCIALITÉS À DOMINANTE ADMINISTRATIVE ET
TECHNIQUE (ADM ET TECH).

Spécialités du domaine « combat de l'infanterie » (INF).

Spécialités du domaine « combat des blindés » (BLD).

Spécialités du domaine « combat et technique du génie »
(GEN).

Spécialités du domaine « feux dans la profondeur » (FDP).

Spécialités du domaine « défense sol-air » (DSA).

Spécialités du domaine « aéromobilité » (AER).

Spécialités du domaine « maintenance » (MAI).

Spécialités du domaine « mouvements-ravitaillements »
(MVT).

Spécialités « management systèmes d'information » (MSI) du
domaine « systèmes d'information et de télécommunication »
(SIC).

Spéc ia l i t és  du  domaine  «  techniques  d 'opéra t ions
d'infrastructure » (TOI).

Spécialités du domaine « administration et soutien de
l'homme » (ADM).

Spécialités du domaine « communication » (COM).

Spécialités du domaine « entraînement et éducation physiques
militaires et sportifs » (E 2 PS).

Spécialités du domaine « gestion des ressources humaines »
(GRH).



Spécialités « télécommunications » (TEL) du domaine
« systèmes d'information et de télécommunication » (SIC).

Spécialités du domaine « renseignement » (RGE).

Spécialités du domaine « défense nucléaire, biologique et
chimique » (NBC).

4. OFFICIERS DE RECRUTEMENT RANG DU CORPS DES OFFICIERS DES ARMES ET DU CORPS
TECHNIQUE ET ADMINISTRATIF.

5. OFFICIERS SOUS CONTRAT/ENCADREMENT.

POSITION. MARQUANT.

École de formation initiale. École.

École de formation spécialisée. Arme de rattachement de l'école de
formation spécialisée.À l'issue de l'école de formation spécialisée : régiment hors formation troupe de

marine (TDM).

Première affectation à l'issue de l'école de formation spécialisée : formation TDM. T D M  ( n é c e s s i t e  u n  c h a n g e m e n t
d'arme).

6. OFFICIERS SOUS CONTRAT/SPÉCIALISTES.



ANNEXE II.
TABLEAU DE RATTACHEMENT. DOMAINES, ARMES ET SERVICES POUR LES

SOUS-OFFICIERS ET LES MILITAIRES DU RANG DONT LA PREMIÈRE AFFECTATION EST
UNE UNITÉ TTA.

(Remplacée : Instruction du 04/11/2010.)

Vingt et un domaines concernés par ce rattachement.

DOMAINE. ARME OU SERVICE.

ADM. Administration. GSEM.

AER. Aéromobilité. ALAT.

BLD. Combat des blindés. ABC.

COM. Communication. GSEM.

DSA. Défense sol-air. ART.

EPS. Éducation et entraînement physiques militaires et sportifs. INF.

FDP. Feux dans la profondeur. ART.

GEN. Combat et techniques du génie. GEN.

GRH. Gestion des ressources humaines. GSEM.

INF. Combat de l'infanterie. INF.

MAI. Maintenance. MAT.

MVT. Mouvements-ravitaillements. TRN.

NBC. Défense nucléaire, biologique et chimique. GEN.

PBF. Pilotage, comptabilité, budget, finances. GSEM.

RENS. Renseignement. INF, TRS, ART (1).

SAN. Santé. SAN.

SEC. Sécurité. GEN.

SIC. Systèmes d'information et de télécommunications. TRS.

TOI. Techniques d'opérations d'infrastructure. GEN.

MUS. Musique. GSEM.

SDH. Soutien de l'homme. TRN.

(1) Dans le cadre du domaine « Renseignement » :

- les militaires des filières « Technique GE/analyste décodeur », « DASEM », « ILBS » et « Linguiste » sont rattachés à
l'arme des transmissions ;

- les militaires des filières « Géographie » et « Recherche par imagerie » sont rattachés à l'arme de l'artillerie ;

- les militaires de la filière « Recherche humaine » sont rattachés à l'arme de l'infanterie.


